
COMPTE DE TAXESCOMMENT ACQUITTER  
SON COMPTE  
DE TAXES ? 

Dates des versements :Dates des versements :
• • 9 mars 20239 mars 2023

• • 8 mai 20238 mai 2023

• • 7 juillet 20237 juillet 2023

• • 5 septembre 2023 5 septembre 2023 

Tout versement échu porte intérêt au taux  Tout versement échu porte intérêt au taux  
annuel de 13 %.annuel de 13 %.  
  
  
Nous n’acceptons pas les cartes de crédit. Nous n’acceptons pas les cartes de crédit. 

PAIEMENT PAR CHÈQUE 

Vous pouvez transmettre votre chèque ou vos 
chèques (pour chacun des versements) par la poste 
ou le déposer dans la boîte de courrier à l’entrée 
principale de l’hôtel de ville. Prière d’inscrire votre 
numéro de matricule à l’endos de vos chèques.

Municipalité de Saint-Hippolyte 
2253, chemin des Hauteurs, Saint-Hippolyte 
(Québec) J8A 1A1  

PAIEMENT PAR INTERNET

Il est important de suivre la procédure suivante, car 
tant que nous ne pourrons retracer votre paiement 
votre compte sera considéré comme impayé à  
votre dossier : 

1. Entrez le nom de la municipalité en indiquant : 
Hippolyte ou Paroisse de Saint-Hippolyte, chaque 
institution financière utilisant une description de 
son choix.

2. Repérez votre numéro de matricule dans la 
partie supérieure de votre compte de taxes.  
Exemple : 5432-11-1234-00-0000.

3. Lors d’un versement par Internet, vous devez 
entrer votre numéro de matricule. On vous 
demandera d’inscrire 16 chiffres : il vous suffira 
d’inscrire votre numéro de matricule, suivi de 
tous les zéros et chiffres complémentaires, sans 
tirets ni espaces. 

 
 
 
 

 
Note : Le Service des finances appliquera votre 
versement sur le solde devenu exigible.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE  13 % SÉCURITÉ INCENDIE  8 %

SERVICE DE POLICE  11 % SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRE  2 %

TRANSPORT  25 % ENVIRONNEMENT  17 %

URBANISME  3 % LOISIRS ET CULTURE  11 %

SERVICE DE LA DETTE  8 % TRANSPORT EN COMMUN  2 %

ENVIRONNEMENT  17 % 

URBANISME  3 %

LOISIRS ET CULTURE  11 %

SÉCURITÉ INCENDIE  8 %

SÉCURITÉ COMMUNAUTAIRE  2 %

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  13 % 

SERVICE DE LA DETTE  8 %

SERVICE DE POLICE  11 % 

TRANSPORT EN COMMUN   2 %

TRANSPORT  25 %

IMPACT DES VARIATIONS 
BUDGÉTAIRES

Les dépenses sont en hausse de 8,4 % en 2022, Les dépenses sont en hausse de 8,4 % en 2022, 
notamment en raison des augmentations notamment en raison des augmentations 
salariales prévues aux ententes de travail et salariales prévues aux ententes de travail et 
des nouvelles embauches liées à la croissance des nouvelles embauches liées à la croissance 
démographique, en plus de la hausse de certains démographique, en plus de la hausse de certains 
produits frappés par l’inflation, comme l’essence, produits frappés par l’inflation, comme l’essence, 
le bitume et les matériaux. La rigueur budgétaire le bitume et les matériaux. La rigueur budgétaire 
permet à la Municipalité de réduire cet impact à permet à la Municipalité de réduire cet impact à 
1,4 % sur le compte de taxes moyen.1,4 % sur le compte de taxes moyen.

TAUX DE TAXES ET TARIFS 
 
••  Le taux de la taxe foncière générale passe de  Le taux de la taxe foncière générale passe de  
    0,70 $ à 0,71 $ par 100 $ d’évaluation foncière.    0,70 $ à 0,71 $ par 100 $ d’évaluation foncière.  
  
••  Le tarif pour la collecte des matières    Le tarif pour la collecte des matières    
    résiduelles (bacs noir, bleu et brun) est        résiduelles (bacs noir, bleu et brun) est    
    maintenu à 225 $ par résidence.     maintenu à 225 $ par résidence.  
 
••    Le coût de la vidange des fosses scellées est   Le coût de la vidange des fosses scellées est   
    à la hausse afin de tendre vers le coût réel du      à la hausse afin de tendre vers le coût réel du  
    service. Pour plus de détails sur la tarification          service. Pour plus de détails sur la tarification      
    des fosses scellées, consultez la section    des fosses scellées, consultez la section   
     Programme de vidange de fosse septiqueProgramme de vidange de fosse septique   
    sous l’ongletsous l’onglet EnvironnementEnvironnement auau  
     saint-hippolyte.ca.saint-hippolyte.ca.

L’excellente santé financière de la Municipalité 
de Saint-Hippolyte a permis au conseil municipal 
de limiter la hausse du taux de taxe résidentiel 
à seulement 0,01 $ en 2023. C’est donc dire 
qu’une famille possédant une maison valant 
300 000 $ voit son compte de taxes augmenter 
d’approximativement 30 $. Notre administration a 
opté pour la prudence afin de protéger votre pouvoir 
d’achat, et ce, dans un contexte marqué  
par d’importantes poussées inflationnistes. 

CONTRÔLE SUR L’ENDETTEMENT

En 2023, comme c’est le cas depuis plusieurs années, 
nous maintiendrons le remboursement anticipé de 
certains emprunts, afin de diminuer le service de la 
dette. Nous agissons aujourd’hui pour les prochaines 
générations. 

INVESTISSEMENTS 2023

La Municipalité compte investir 4 983 459 $ en 
2023 dans différents projets répertoriés dans son 
programme triennal d’immobilisations. Soulignons 
le déménagement de l’écocentre, la réfection du 
réseau routier et l’acquisition d’une scène extérieure 
pour les grands événements, des projets ayant une 
incidence positive sur le panier de services qui vous 
est offert. 

Le nouveau budget s’appuie sur trois piliers 
fondamentaux : gestion rigoureuse et responsable ; 
protection du pouvoir d’achat des familles et des 
aînés ; maintien des investissements dans la qualité 
des services et des infrastructures. Après le défi 
de la pandémie, nous relèverons celui de l’inflation 
en continuant d’appliquer une gestion rigoureuse, 
responsable et rassurante pour les Hippolytoises et 
les Hippolytois. 

 
 
Le maire, 
Yves Dagenais 

Comment sont  
investis les revenus  
de taxation ?

Yves DagenaisYves Dagenais
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